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Fiche de signalement 
D’une situation de violence ou discrimination

Cette fiche vous permet de signaler une situation de violence ou de discrimination dont vous êtes victime ou témoin et de transmettre les éléments nécessaires à la compréhension de cette situation. La transmission de cette fiche datée et signée à l’adresse signalement@unistra.fr déclenche la prise en charge et le traitement de la situation par la Mission Égalité et Diversité de l’Université.

Un entretien avec la cellule d’écoute et d’accompagnement peut vous être proposé, avant ou après le dépôt de votre signalement.
Si vous souhaitez bénéficier d’un premier échange préalable avant d’effectuer ce signalement, vous pouvez en faire la demande à l’adresse suivante : signalement@unistra.fr

Les données marquées par un astérisque sont nécessaires à la bonne prise en charge de votre signalement.

	Je signale cette situation en tant que

	
☐ Victime                          ☐ Témoin

	Identité de l’auteur du signalement

	Nom* :	Prénom* :	
Composante (UFR, École ou Institut) / structure d’affectation :
Statut :  Usager (ex : étudiant) ☐       Personnel  ☐     Doctorant ☐     Autres ☐    
Fonction ou cursus :	
Adresse mail* et/ou téléphone auxquels vous souhaitez être contacté :


	Identité de la victime, si vous déclarez en tant que témoin

	Nom :	Prénom :	
Adresse mail et/ou téléphone auxquels la victime souhaite être contactée :

La victime a-t-elle connaissance du signalement ?    ☐ oui	            	      ☐ non

	Selon vous, à quel type de violence êtes-vous confronté ?

	   Plusieurs choix sont possibles

☐   Violences sexistes ou sexuelles                                             ☐ Violences psychologiques  
☐   Autre type de Violence                                                           ☐ Haine 
☐   Discrimination (voir les 26 critères en fin de fiche)          ☐ Racisme / antisémitisme 
☐ Autre(s)                                                           

	Description de la situation donnant lieu au signalement*

	Si possible, décrivez les faits en détaillant :
· les date(s), lieu(x), heure(s)s ou période(s) de déroulement des faits,
· la récurrence des faits (les faits signalés se sont produits une fois ou à plusieurs reprises,
· les comportements, les propos dont vous estimez être victime,
· le nom de la personne mise en cause, des témoins éventuels
· les circonstances,
· les conséquences sur votre santé physique ou mentale, sur votre environnement de travail ou d’études
 (Description libre, sans limite de caractères)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
		
	

	Eléments à l’appui de votre déclaration

	Vous pouvez joindre les éléments de preuve dont vous disposez : 
· Courriers de témoins directs ou indirects (personnes qui peuvent attester que la victime s’est confiée à eux, qu’elles ont constaté d’éventuels changements de comportement ou une dégradation de l’état de santé), 
Le témoin a la possibilité d’établir une fiche de signalement distincte
· SMS, mails, courriers, photos, etc. 
· Tout élément ayant vocation à être porté à la connaissance de la mission égalité et diversité


	Je déclare sur l’honneur l’exactitude et la sincérité de mon signalement

Date*: ………………………….                                           Signature* :

Les données marquées par un astérisque sont nécessaires à la bonne prise en charge de votre signalement.
Se rend coupable de dénonciation calomnieuse celui qui dénonce aux autorités un fait qu'il sait inexact dans le but d'entraîner des poursuites pour la personne à qui il l'impute (article 226-10 du code pénal)

	La fiche de signalement et l’ensemble des pièces peuvent également être transmis :
· soit par mail à l’adresse de messagerie dédiée : signalement@unistra.fr
· soit par voie postale à l’adresse suivante : 
             Mission égalité et diversité - Dispositif de lutte contre les violences et les discriminations
              Villa Benecke - 43, rue Goethe - 67000 STRASBOURG

Permanence de la cellule d’écoute tous les lundis de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Villa Benecke - 43, rue Goethe – 67000 STRASBOURG





Que se passe-t-il après le signalement ?
[bookmark: _Hlk69829750]- La cellule d’écoute accuse réception de votre signalement par courrier électronique dans les 48 heures.
- Un entretien avec la cellule d’écoute vous est proposé dans les 5 jours ouvrés en fonction de votre disponibilité. 
- Une première analyse est réalisée sur la base de votre signalement, permettant de déterminer l’orientation générale à lui donner.
- Selon le cas, un accompagnement dédié pourra être mis en place, une intervention des membres de la cellule auprès des acteurs concernés pourra être envisagée ou enfin, l’opportunité du déclenchement d’une enquête administrative pourra être décidée afin de faire la lumière sur les circonstances de la situation signalée. La procédure est poursuivie avec l’accord de la victime. Si une procédure disciplinaire est engagée, l’anonymat de la victime est levé auprès des membres de la section disciplinaire.

Pour vous aider à décrire les faits, vous trouverez ci-dessous ce que dit la loi 


	 Outrage sexiste
	Constitue un outrage sexiste le fait d'imposer à une personne tout propos ou comportement à connotation sexuelle ou sexiste qui soit porte atteinte à sa dignité en raison de son caractère dégradant ou humiliant, soit créé à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante (Code pénal, Article 621-1).

	 Injure à caractère sexuel et/ou sexiste
	On parle d'injure à caractère sexuel et/sexiste pour décrire une injure commise envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle.
Elle est dite publique lorsqu'il s'agit d'une invective, une expression outrageante ou méprisante pouvant être entendue ou lue par un public inconnu et imprévisible, c’est-à-dire par un nombre indéterminé de personnes. Peu importe qu’elle ait été prononcée à l’encontre d’une personne désignée ou d’un groupe de personnes (insulte sexiste à l’encontre d’une ou plusieurs femmes) (Loi de 1881 sur la liberté de la presse, Article 33).

	 Agissement sexiste
	Nul ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d'une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant (Code du travail, Article L1142-2-1). 

	 Exhibition sexuelle
	L’exhibition sexuelle désigne l’action qui consiste à dévoiler en public sa nudité, en montrant ses attributs sexuels ou en commettant un acte à caractère sexuel (Code pénal Article 222-33).

	 Harcèlement sexuel
	• Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. 
• Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d'user de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers (Code pénal, Article 222-33).

	 Agression sexuelle
	Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, menace ou surprise ou, dans les cas prévus par la loi, commise sur un mineur par un majeur (Code pénal, Article 222-22).

	 Viol
	Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, ou tout acte bucco-génital commis sur la personne d'autrui ou sur la personne de l'auteur par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol (Code pénal, Article 222-23).



	 Harcèlement moral
	Le harcèlement moral se constitue par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel (Code pénal Article 222-33-2, Code général de la fonction publique, article L133-2).

	 Discrimination
	Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée (Code pénal Article 225-1, articles L. 131-5, L. 131-6 et L. 131-7 du Code général de la fonction publique, article L133-1).

	 Menaces
	Une menace peut être décrite comme une parole ou un acte d’intimidation exprimant le projet de son auteur de faire du mal à une autre personne ou d’endommager un bien. Il s’agit d’un signe qui laisse prévoir un acte dangereux et nuisible (Code pénal, article 222-17)

	 Injure et diffamation
	Les infractions de diffamation et d’injure sont subordonnées à l’existence d’une atteinte à l’honneur ou à la considération. La diffamation se distingue de l’injure dans la mesure où cette dernière ne nécessite pas l’imputation ou l’allégation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur, mais se fonde simplement sur une expression outrageante qui est une manifestation de mépris ou une invective (loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, article 29)

	 Outrage
	Constituent un outrage, les paroles, gestes ou menaces, les écrits ou images de toute nature non rendus publics ou l'envoi d'objets quelconques adressés à une personne chargée d'une mission de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de sa mission, et de nature à porter atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction dont elle est investie (Code pénal, article 433-5)
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